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Usumbura, le 4 septembre 1955. 

Monsieur le Secrétaire Principal de 

Nations Unies à New York 

J
I 
ai l 1honneur de vous si(3Ilaler que Monsieur 1'1:i'UNGUKA Barnabé est condamné à 

deux mois de S.P.P. pour ces motifs : 

l~UNG~ B. a refusé de quitter sa _colline Burinca sans être indemniser, a 

demandé être indemniser pour son terrain et être indemniser ses vaches. vendus par · 

ses Bagapires, c'est à dire, être payer pour son terrain,, comme on paye tous les · 

habi tant_s du Ruanda-Urundi pour leur champs, leur concession etc. etc. 

Au moment que l'ionsieur NTUNGUKA B. a été condamné la première fois, et . après 

avoir purger sa peine, a trouv~ sur sa ~o~line que le Gouvernement Belge a démé

nagé ses Bagabires au Paysannant de Kihanga avec ses vaches environ 500 v-achès, 
2n disant, . rester ici avec vos vaches, . c'est vos vaches maintenant, alors 

:,Jonsieur NTUNGUKA a déposé plainte . contre ces Bagabires entre les mains de 

Monsieur le Vice-Gouverneur Général du Ruanda-Ur undi., celui-ci a répondu qu'il 

ne peut pas intervenir la question de ces vaches avant de quitter la colline 

Euringa, et s'il veùt se .plaindre pour la question de ces vaches, il doit quitter 

la colline Buringa et après avoir .resider .à la plaçe qu'il, doit indiquer par l e 
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Gouvernen:cnt BelGe ulors on e::~m;linera la c::!_uestion de ses vaches et de ses biens; 

Ntungul.a a répondu, cor.JY,ent je à.ois g_uitter ma colline ou oien ma résidence sans 

aucune centi.l::e ? Ccrr.ment je dois nou:rri:re r:ia famille ? Je ne quitterai jamais 

ma :césiù.e~1ce sans être réccuperer mes biens, donnez-moi mes biens que je quitte 

la colline Buringa. Alors :·;onsieur le Vice-Gouverneur Gcinéral a demandé à 

lionsieur !1'TIJI!GUK/'-1. si tu quitte la colline, où tu vas aller resider? Ntunguka a 

répondu, je dois aller résider au 'l'anGanyika Territory au Congo-Française, :puisque 

c'est moi ciui donne la mauvaise cœ1duite aux autres habitants du Ruanda-Urundi 

en faisant des correspondences ou des plaintes devant le Tribunal de l'ONU. 

Je vous sisnale de plus, 1Ionsieur le Secrétaire Principal, que nous autres 

qui se plaient devant votre jurdiction, nous so1111Ues dans une grande misere en vers 

de Gouvernement BelGe et si vous ne parvenez pas à intervenir comme il faut nos 

affaires nous allons finir tous à être condarr.ner de peine très forte et à être 

expulser dans une endroit très mal pour mourrire. 

Le jour de cette condamnation de honsieur t"TUNGUKA, c'est Monsieur SCHEYVEN 

q_ui a intervené cette q_uestion auprès de 1 Ionsieur l 'Administrateur de Terri taire 

d'Usumbuta que ~:onsieur Ntunguka soit condamner à 2 mois de s.P.P. alors 

1-ionsieur 1 1 Administrateur de Terri taire a demandé â I-Ionsieur NTUNGlfKA, après avoir 

purger votre l)eine, de 2 mois de s.P.P. où tu va aller résider? Monsieur J;fl'UNGlI'r<A 

a répondu je dois aller résider sur ma colline même Buringa, Monsieur l 'Adminis

trateur de Territoire a dit à Monsieur Ntunguka que tu rentrera de n0uveau·à la 

prison pour deux mois de s.P.P. et finalement tu va mourrire à la prison, plus 

vous avez en correspondence avec les Nations Unies, aller se plaindre chez-eux. 

Pour la question de mon chauffeur, j'ai été condam..ïé le même jour ensemble 

avec Monsieur Î'J'TUNGUKA à QUilJZE JOURS de S.P.P. j 1ai fait un jour seleument, 

puisque j 1ai payé la scmme de 2.481 francs au chauffeur, alors j'ai été élargis 

le soir, ors c'est mois le victime d'un vol d 1un camion de bois valant l.OCO francs 

plus le chauffeur a cassé le moteur de camion valant 20.000, pour commencer, 

j'ai demandé la révision du jugement, on ma refusé, j'ai demandé encore pourquoi 

je dois payer cette somrne au chauffeur ors je sais que je dois au chauffeur son 

salaire d'un mois 1.000 francs et le chauffeur me doit la somme de l.OCO francs 

d'un camion de bois qu'il avais volé plus 20.oco francs de moteur qu'il avait 

cassé par sa faute. en m'a répondu, tu dois payer cette somme et si tu veux aller 

se plaindre chez l'ONUE. 
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Devant vous Monsieur SCHEYVEN dit toujours arrangera nos affaires conrme il faut, 

arrivé ici chez nous., il nous fait que la po1itique seleuement, voilà., le jour de 

condamnation de 11onsieur NTillJGùYJ'I. Barnabé, Monsieur 1 t Administrateur de Terri taire 

d 'Usumbura a demandé à I.Jonsieur Ntunguka., pourquoi résidez-vous ici au C.E. C, 

d 1Usur:bura? 1:tunguka a répondu que c'est Monsieur SCBEYVEN m1a retenu ici à 

Usumbura pour la question de 1:..es affaires, l'Administ:::-ateur a telephoné à 

ifonsieur Scheyven pour demander si j'ai les vu seleuement da·ns mon bu::reau, ors pour 

vrais dire., nous étions en deux da!ls le bureau de Monsieur Scheyven, celui-ci nous 

a der::.andé où nous sommes logés? Dr~ns quelle avenue et numéro de la maison, a 

dit à Monsieur Ntungulrn de ne pas aller encore à Buringa, alors Monsieur Ntunguka a 

répondu q_ue nous SOIT.mes logés au c.E.C. de Buyenzi 9èree avènue N° 2, alors c'est 

pour savoir l'endroit où nous sommes pour venir nous saisir et nous condamner. 

En conséquence, Monsieur le Secrétaire Principal, je vous demande de vouloir 

bien intervenir nos affaires auprès de Gouvernement Belge le plus vite possible, 

si vous laissez nos litiges sans intervenir cow1ne il faut, nous allons tous mourir 

puisque nous som.~E mal vu par le Gouvernement Belge. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Principal, l'asstrrance de ma consi

dératicn très distinguée. 

Votre humble serviteur, 

BIGIRAIIBZA Antoine 




